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  Morlanwelz, le 12 juin 2015 

 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 6.- 
 

 
 
 
 
 

 
 
Madame, Monsieur,  
 
est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil communal qui 
se tiendra à l'Hôtel communal, le lundi 22 juin 2015 à 20h00. 
 
 

O R D R E   D U  J O U R.- 
 

1. FINANCES - Centre Public d'Action Sociale de MORLANWELZ - Compte de 
l'exercice 2014 - Examen - Décision.- 

2. DF - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice financière pour le 
premier trimestre 2015 - Notification.- 

3. MPs - Achat D.E.A bâtiments communaux – Dossier 20150015 – Conditions et 
mode de passation de marché – Examen – Décision.- 

4. MPs – Achat de remorques pour le service des travaux de la Commune de 
Morlanwelz- Dossier 2015002122 – Conditions et mode de passation de marché – 
Examen – Décision.- 

5. MPs – Achat de mobilier urbain – Dossier 20150028 – Conditions et mode de 
passation de marché – Examen – Décision.- 

6. MPs – Rénovation de l’installation de chauffage (Musée A.L.Martin) - Dossier 
20150045 – Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.-  

7. SJ3ACF - Octroi de subside - Bilan financier et rapport d'activités 2012 de l'ASBL 
"Les amis du peintre Alexandre-Louis MARTIN" - Examen - Décision.- 

8. PCS - Plan de cohésion sociale – Modification du Plan – Examen – Décision.- 
9. PCS - Plan de cohésion sociale - Modification de la convention 2015 ISSH - PCS - 

Examen - Décision.- 
10. PCS - Plan de cohésion sociale - Modification de la convention 2015 Madame 

Adèle DELBEN - Examen - Décision.- 
11. PCS - Convention 2015 Article 18 avec l'ASBL MADS - Examen - Décision.- 
12. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 

avec le club « Amisalvi » - Examen - Décision.- 
13. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 

avec le club « Mickey Team » - Examen - Décision.- 
14. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 

avec le club « Gioventu » - Examen - Décision.- 
15. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 

avec le club « L’Elitre MLZ» - Examen - Décision.- 
16. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 

avec le club « Futsal  MLZ » - Examen - Décision.- 
 

  

COMMUNE 

de 

MORLANWELZ 

____________ 

SECRETARIAT 
____________ 

 
C.C.B. 091-0003981-33 

 
Tél. (064) 43.17.17 
Fax (064) 43.17.21 

 



Agent traitant : Stéphanie HALIPRE – 064/43.17.90. 
Chef de bureau administratif : Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur général f.f. – Tél. 064/43.17.38. 

 

17. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « FC Scopade » - Examen - Décision.- 

18. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « AP MLZ » - Examen - Décision.- 

19. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « MLZ United » - Examen - Décision.- 

20. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Team New School MLZ » - Examen - Décision.- 

21. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « AC Basanes » - Examen - Décision.- 

22. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Drughi MLZ » - Examen - Décision.- 

23. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Les Infatigables » - Examen - Décision.- 

24. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « MLZ Sport » - Examen - Décision.- 

25.  SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Amitié Futsal » - Examen - Décision.- 

26. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Manola » - Examen - Décision.- 

27. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « AGC Glaverbel » - Examen - Décision.- 

28. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Old Stars » - Examen - Décision.- 

29. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « MFC Chapelle » - Examen - Décision.- 

30. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Riverplate » - Examen - Décision.- 

31. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Atletico » - Examen - Décision.- 

32. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Heindrykse » - Examen - Décision.- 

33. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard 
avec le club « Infinity Dance » - Examen - Décision.- 

34. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard 
avec le club « Vétérans Carnières » - Examen - Décision.- 

35. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard 
avec le club « Groc » - Examen - Décision.- 

36. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard 
avec le club « Fiestagym » - Examen - Décision.- 

37. URB ENV - Convention relative aux animaux errants - Examen - Décision.- 
38. MOBILITE - Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules 

dans diverses rues - Examen - Décision.- 
39. Motion adressée au Premier Ministre Charles MICHEL relative au Génocide 

arménien – Examen – Décision.-  
 

HUIS CLOS 

 
40. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 

institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

41. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations 
réduites pour raisons sociales et familiales d’une institutrice maternelle, à raison 
de 16 périodes/semaine – Examen – Ratification.- 
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42. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

43. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

44. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

45. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

46. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

47. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 7 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

48. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

49. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

50. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

51. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

52. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

53. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

54. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

55. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

56. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

57. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

58. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice maternelle, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

59. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une institutrice maternelle – Examen – Ratification.- 

60. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

61. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

62. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise à la pension 
prématurée définitive d’une institutrice primaire – Examen – Ratification.- 

63. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

64. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 
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65. ENS - Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire, à titre temporaire – Examen – Ratification.- 

66. ENS – Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une 
institutrice primaire APE, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Ratification.- 

67. SJ3ACF - Office de la Naissance et de l'Enfance - Section communale de 
MORLANWELZ - Remplacement d'un membre du comité – Examen – Décision.- 

68. GRH - Désignation d’un Directeur Général faisant fonction pour la période du 01 
juillet 2015 au 30 septembre 2015 – Information.- 

 
 
 

 
Le Directeur général f.f., 

 
 
 
 

J-L. LAMBRECHTS 

Le Bourgmestre, 
 
 
 
 

C. MOUREAU 


